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LES RÉSERVES 
FAUNIQUES

• Créées en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en
valeur de la faune ces territoires

• Elles sont vouées à la conservation, à la mise en valeur et
à l’utilisation de la faune ainsi qu’accessoirement à la
pratique d’activités récréatives selon un principe de gestion
intégrée des ressources dans un contexte de
développement durable.

• La Sépaq investit beaucoup d’effort en vue d’harmoniser la
planification et l’exploitation des ressources forestières en fonction
de la vocation distinctive des réserves fauniques, du mandat qui
lui a été confié par l’État et des enjeux qui en découlent.

• Cette harmonisation est essentielle puisque les activités
d’aménagement forestier sont des outils qui peuvent permettre
d’optimiser l’aménagement du territoire des réserves fauniques
tant au niveau de la mise en valeur faunique et récréative que de
l’accessibilité au territoire.



Selon le Guide de la table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire du MRNF la
planification forestière, composée des plans d’aménagement forestier intégré tactiques et opérationnels,
doit être élaborée de façon cohérente avec les orientations gouvernementales .

Sur le territoire des réserves fauniques, ces orientations précisent de manière générale que
l’aménagement forestier doit respecter la vocation du territoire en permettant de maintenir ou d’améliorer
la qualité des habitats fauniques et la qualité de l’expérience des utilisateurs de ces territoires.

ORIENTATIONS 
GOUVERNEMENTALES
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Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier

ORIENTATIONS 
GOUVERNEMENTALES

L’article 38 mentionne que le gouvernement peut, par voie réglementaire, édicter, à 
l’égard de quiconque exerce une activité d’aménagement forestier dans une forêt du 
domaine de l’État, des normes d’aménagement durable des forêts. 

Ces normes ont pour objet  en autre d’assurer : 
• la conciliation des activités d’aménagement forestier avec les activités 

des autres utilisateurs du territoire forestier;
• la compatibilité des activités d’aménagement forestier avec l’affectation 

des terres du domaine de l’État prévu au plan d’affectation des terres 
visé à la Loi sur les terres du domaine de l’État (PATP).



Selon l’alinéa 8 de cet article, ces normes s’appliquent aux activités d’aménagement forestier ayant une
incidence sur les activités de protection, d’aménagement et d’utilisation de la faune au sein des territoires
fauniques structurés au sens de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q.,
chapitre C-61.1)

Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier
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Base de toute politique et de toute action du gouvernement en matière de gestion du milieu forestier 
d’aménagement durable des forêts. 

Le deuxième défi : un milieu forestier productif et créateur de richesses diversifiées a pour deuxième 
orientation d’améliorer l’offre de produits et de services issus de la mise en valeur intégrée des ressources 
et des fonctions de la forêt

L’objectif 1 de cette orientation demande d’inclure, dans les plans d’aménagement forestier intégré, des 
activités favorisant le développement ainsi que la protection des ressources et des fonctions de la forêt.

La Stratégie d’aménagement durable des forêts (SADF)
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Plus précisément, il est indiqué: 

Intégrer, dans les scénarios sylvicoles, les pratiques forestières recommandées dans les guides
d’aménagement d’habitats fauniques (visant le cerf de Virginie, l’orignal et la gélinotte huppée) et, au
besoin, produire d’autres guides en matière de faune.

La Stratégie d’aménagement durable des forêts (SADF)
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Les PATP établissent et véhiculent les orientations du gouvernement en matière d’utilisation et de 
protection du territoire public en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État (RLRQ, chapitre T-
8.1), notamment dans la confection des PAFIT.

Le PATP attribue généralement une vocation multiple modulée aux réserves fauniques. Cette vocation 
est définie comme une utilisation polyvalente des terres et des ressources, assortie de modalités ou de 
règles adaptées aux conditions environnementales, paysagères, culturelles, sociales ou économiques 
particulières du territoire.

Les plans d’affectation du territoire public (PATP)
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Dans le contexte des réserves fauniques, cette condition particulière est la mission de conservation et de 
mise en valeur de la faune (LCMVF). À cet égard, la planification d’activités doit, au besoin, être modulée, 
afin d’assurer le maintien des populations fauniques et la qualité de leurs habitats.

Les plans d’affectation du territoire public (PATP)
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ENJEU DE L’AMBIANCE DE 
CHASSE À L’ORIGNAL

Dans les réserves fauniques, l’enjeu de l’ambiance de chasse 
à l’orignal est très important

Cet enjeu a pour objectif de maintenir à l’échelle de chaque 
secteur de chasse :
• la qualité de l’habitat de l’orignal 
• la qualité de l’expérience de chasse
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